
  

 

La Toussaint  
Chers fidèles, 

La fête de la Toussaint et la Commé-
moraison des fidèles défunts sont les 
dernières solennités du cycle liturgi-
que. L’Église semble les avoir placées à 
ce moment pour nous rappeler que 
notre pèlerinage ici-bas, notre vie sur 
cette terre, doit finir. 

Oui, la mort de chacun de nous est une 
certitude… Faut-il alors désespérer ? 
Non, car nous savons que Dieu nous 
réserve au Ciel un bonheur éternel. 

Alors, ne nous contentons pas d’être 
des chrétiens en règle, des chrétiens 
tièdes, des chrétiens  pleins d’ennui ! 
Soyons des saints ! 

Demandons à la Sainte-Vierge, aux 
saints que nous aimons, à tous les 
saints du Ciel qui nous attendent dans 
la gloire, d’aimer et de servir Dieu 
comme eux-mêmes l’ont aimé et servi.  

abbé Arnaud Evrat, FSSP 
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Le mois de novembre 
Le mois des âmes du Purgatoire 

Dans l’année liturgique, certains mois 
sont consacrés à une dévotion particu-
lière en raison de la présence d’une fête 
importante dans ce mois, par exemple 
le mois de mars est consacré à saint 
Joseph, fêté le 19, le mois de mai est 
consacré à Notre Dame, le mois de juin 
est consacré au Sacré-Cœur et le mois 
d’octobre au rosaire. Le mois de novem-

bre quand à lui est consacré aux âmes 
du purgatoire, en raison de la commé-
moration des défunts du 2 novembre. 
 
Ce qu’en dit le Catéchisme 
Le purgatoire n’est-il pas une idée 
moyenâgeuse, que l’Église, de nos jours, 
a abandonnée ? Non ! Le purgatoire 
existe, cela est encore rappelé par le 

Ludovic Carrache, Un ange délivre les âmes 
du Purgatoire, vers 1610, Pinacothèque Vaticane 
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catéchisme de l’Église Catholique : 
§ 1030 Ceux qui meurent dans la grâce 
et l’amitié de Dieu, mais imparfaitement 
purifiés, bien qu’assurés de leur salut 
éternel, souffrent après leur mort une 
purification, afin d’obtenir la sainteté 
nécessaire pour entrer dans la joie du 
ciel. 
§ 1031 L’Église appelle Purgatoire cette 
purification finale des élus qui est tout à 
fait distincte du châtiment des damnés. 
L’Église a formulé la doctrine de la foi 
relative au Purgatoire surtout aux 
Conciles de Florence et de Trente. La 
tradition de l’Église, faisant référence à 
certains textes de l’Écriture, parle d’un 
feu purificateur. « Pour ce qui est de cer-
taines fautes légères, il faut croire qu’il 
existe avant le jugement un feu purifica-
teur, selon ce qu’affirme Celui qui est la 
Vérité, en disant que si quelqu’un a pro-
noncé un blasphème contre l’Esprit 
Saint, cela ne lui sera pardonné ni dans 
ce siècle , ni dans le siècle futur (Mt 12, 
31). Dans cette sentence nous pouvons 
comprendre que certaines fautes peu-
vent être remises dans ce siècle-ci, mais 
certaines autres dans le siècle fu-
tur. » (saint Grégoire le Grand) 
§ 1032 Cet enseignement s’appuie aussi 
sur la pratique de la prière pour les dé-
funts dont parle déjà la Sainte Écriture : 
« Voilà pourquoi il (Judas Maccabée) fit 
faire ce sacrifice expiatoire pour les 
morts, afin qu’ils fussent délivrés de leur 
péché » (2 M 12, 46). Dès les premiers 
temps, l’Église a honoré la mémoire des 
défunts et offert aussi les aumônes, les 
indulgences et les œuvres de pénitence 
en faveur des défunts. 
 
La prière de l’Église  
Le purgatoire jusqu’à la fin des temps 
restera d’actualité. Les âmes du Ciel 
n’ont pas besoin de nos prières, et les 
âmes damnées ne peuvent en bénéficier. 
Il n’en est pas de même pour les âmes du 
purgatoire, alors portons-leur secours. Si 

les fils de Job ont été purifiés par le sacri-
fice de leur père, pourquoi douterions-
nous que nos offrandes pour les morts 
leur apportent quelques consolations ? 
L’Église prie pour tous ceux qui réparent 
dans l’Au-delà leurs fautes insuffisam-
ment rachetées pendant leur temps de 
vie terrestre. 
En vertu du dogme consolant de la Com-
munion des Saints, les mérites et les 
prières des vivants sont appliqués au bé-
néfice des défunts du Purgatoire, par la 
prière de l’Église. Par la Sainte Messe, les 
indulgences, les aumônes et les sacrifices 
de ses enfants, l’Église offre à Dieu les 
mérites surabondants du Christ et de ses 
membres. 
 
La Messe pour les défunts 
La célébration de la Sainte Messe, sacrifi-
ce du Calvaire continué sur les autels, a 
toujours été pour l’Église le moyen prin-
cipal d’accomplir à l’égard des défunts le 
devoir de charité chrétienne de les déli-
vrer. 
Dès le Vème siècle, des messes propres 
spécialement pour les défunts sont célé-
brées. Mais c’est à Saint Odilon, quatriè-
me Abbé de Cluny, qu’on doit le jour li-
turgique du 2 novembre comme Commé-
moration de tous les fidèles défunts (en 
998), son usage s’étendit rapidement à 
toute l’Église. 
Chaque jour, au cœur-même du Canon 
de la Messe, dans un memento spécial, 
où il rappelle le souvenir de tous ceux qui 
se sont endormis dans le Seigneur, le 
prêtre supplie Dieu de leur accorder le 
séjour du bonheur, de la lumière et de la 
paix. Il n’est donc pas de messe où l’Égli-
se ne prie pour les défunts, mais sa pen-
sée, au cours du mois de novembre, se 
reporte vers eux d’une façon particulière, 
avec la préoccupation maternelle de ne 
laisser aucune âme du Purgatoire sans 
secours spirituels et de les grouper toutes 
dans une même prière. 
Ce jour du 2 novembre, par un privilège 
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que le pape Benoît XV a étendu à tous les 
prêtres du monde, chaque prêtre peut 
célébrer trois Messes. L’Église multiplie, 
pour la délivrance des âmes du Purgatoi-
re, l’offrande du sacrifice du Christ, où 
elle puise à jamais, pour tous les siens, 
des fruits infinis de rédemption. 
 
La prière personnelle 
Mais quand à nous, que pouvons-nous 
faire individuellement pour soulager les 
âmes du purgatoire ? 
C’est très simple ! Il suffit de mettre de 
côté quelques instants par jour pour la 
prière à l’intention des âmes du Purgatoi-
re. Nos prières peuvent varier : une sim-
ple oraison jaculatoire, un trio d’Ave cha-
que jour ou une longue prière méditée en 
leur faveur, un chapelet, un rosaire, la 
récitation des litanies des âmes du purga-
toire, un chemin de croix... Vous le voyez 
les prières peuvent être diverses sans 
compter les indulgences plénières ou 
partielles que nous pouvons gagner à leur 
intention en visitant un cimetière. 

Aussi, nous pouvons offrir nos peines de 
tous les jours à Dieu, peu importe l’im-
portance de ces dernières ; car les âmes 
souffrent tellement que chaque goutte de 
soulagement est appréciée avec une gra-
titude qu’on ne saurait connaître, tant 
elle est grande. Cependant, par-dessus 
tout, ce sont bien les messes et l’offrande 
de la Sainte Communion en leur nom qui 
leur font le plus de bien.  
En aidant les âmes du Purgatoire à leur 
soulagement et à leur libération, on fait 
preuve de miséricorde. Comme Saint 
François de Sales écrivit : « Dans cette 
seule œuvre de miséricorde envers les 
âmes du purgatoire sont renfermées les 
treize autres œuvres de la miséricorde 
corporelle ou spirituelle. »  
« O vous qui souffrez dans cette vallée 
d’exil, réjouissez-vous : la plus légère pei-
ne chrétiennement supportée en vue de 
vos péchés, pour satisfaire à la justice de 
Dieu, et offerte au Sacré Cœur en esprit 
de réparation, peut vous épargner un 
long et pénible Purgatoire. » 
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Un devoir pour les chrétiens 
Alors nous devons prier pour les fidèles trépassés, car ils ne 
peuvent le faire eux-mêmes pour soulager leurs propres souf-
frances. Il est de notre devoir à nous, l’Église militante, de 
prier le Seigneur d’avoir pitié des âmes du Purgatoire, l’Église 
souffrante. Ces dernières ont terriblement besoin de nos priè-
res, messes, sacrifices, et autres offrandes pour alléger leur 
peine. Cependant, il ne faut jamais oublier que, aider les 
âmes du Purgatoire, c’est aussi s’aider soi-même, car ces 
âmes nous rendront au centuple ce que l’on fait pour eux, 
dans cette vie et à l’heure de notre mort ! En effet, combien 
de fois a-t-il été révélé à des saints, tout au long de l’histoire 
de l’Église Catholique, le secours que portent les âmes déli-
vrées du Purgatoire à leurs bienfaiteurs ? 
Ainsi donc, les vrais chrétiens s’offrent à aider ces âmes, afin 
qu’elles puissent enfin jouir du bonheur éternel et qu’elles 
intercèdent pour nous auprès de Dieu, aussi bien durant no-
tre séjour sur la terre qu’à l’heure de notre mort. 
 

Abbé Philippe Comby-Vincent, FSSP 
 

________________ 

 
Les indulgences accordées par l’Église 

au mois de novembre 

Une indulgence plénière, applicable seulement aux âmes du 

Purgatoire, est accordée aux conditions habituelles au fidèle : 

1° qui visite un cimetière et prie pour les défunts entre le 1er 

et le 8 novembre ; 

2° le jour où est célébrée la commémoration de tous les fidè-

les défunts, qui visite une église ou un oratoire et y récite le 

Pater et le Credo. 

Memento des défunts 

Souvenez-vous aussi, Seigneur, de vos serviteurs et de vos servantes N. 

et N., qui sont partis avant nous, marqués du sceau de la foi, et qui dor-

ment du sommeil de la paix. 

A ceux-là, Seigneur, ainsi qu’à tous ceux qui reposent dans le Christ, ac-

cordez, nous vous en supplions, le séjour du bonheur, de la lumière et de 

la paix. Par le même Christ notre Seigneur. Amen. 

Missel Romain 
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Une époque troublée 

L’Europe du milieu du XIVème siècle, 

après avoir vécu plus de cent ans d’un 

âge d’or, où la suprématie de sa civilisa-

tion et l’idéal chrétien s’étaient affirmés, 

se préparait à subir une longue période 

de crises politiques et religieuses et de 

malheurs généralisés. 

Bulle, possession importante de l’évêque 

et comte de Lausanne, ne sera pas épar-

gnée par les conséquences du Grand 

Schisme d’occident, déclenché à la mort 

du pape Grégoire XI en 1378. Pendant 

septante ans, papes et antipapes allaient 

se disputer le siège de Pierre. A cela, s’a-

jouteront tout au long du XVème siècle 

des rivalités entre princes, spécialement 

autour de la petite bourgade de Bulle. 

Appartenant à l’évêque de Lausanne qui 

est fidèle à la Savoie, Bulle est à la fois 

entourée des terres hostiles du Comte de 

Gruyères et se trouve située non loin de 

Fribourg, alors fidèle à son maître le duc 

d’Autriche. 

L’autre malheur qui va s’abattre sur la 

région durant le XIVème siècle, ce sont 

les épidémies de peste qui, à sept repri-

ses, frappent les populations. 

Devant les difficultés religieuses et politi-

ques qui troublent les esprits et appau-

vrissent une partie de la population, face 

aussi aux épidémies qui s’abattent sur le 

Les lieux de pèlerinage du diocèse 

Notre-Dame de Compassion, 
un pèlerinage à Bulle (I) 
 

L a forme extraordinaire du rite romain est célébrée chaque dimanche et certains jours 

de semaine dans la chapelle Notre-Dame de Compassion, à Bulle. Cette chapelle ma-

gnifique, bâtie à proximité d’un hôpital, est depuis des siècles un lieu de pèlerinage dédié à 

Notre-Dame de Pitié, appelée à partir de 1667, Notre-Dame de Compassion. 
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pays, François de Montfaucon, évêque de 

Lausanne de 1347 à 1354, décide d’établir 

à Bulle un hôpital et une chapelle. 

 

L’hôpital et sa chapelle 

L’assistance hospitalière est dès les origi-

nes de l’Église l’une des fonctions des 

évêques puis des monastères. Durant 

tout le Moyen-âge, l’évêque est considéré 

à la fois comme le défenseur de la Cité et 

le protecteur des pauvres. Dès l’époque 

mérovingienne, il doit verser un quart 

des revenus de son diocèse pour nourrir 

et héberger les miséreux et 

les voyageurs, au risque de 

perdre sa charge.  

C’est vers 1348 que François 

de Montfaucon dote Bulle 

d’un hôpital situé tout près 

de son château, au sud-est 

du quadrilatère urbain. 

Puis, en septembre 1350, 

sollicité par les nobles et les 

bourgeois de la ville et place 

forte, il autorise la construc-

tion d’une chapelle en l’hon-

neur de la Vierge Marie, au 

bas de l’hôpital. La chapelle 

est plus qu’un simple oratoire : elle est 

dotée d’un autel, un prêtre y est nommé 

avec une double fonction. Il est aumônier 

de l’hôpital et gardien de l’hôtellerie. La 

capacité de la maison semble être de 

douze lits, pour une ville qui à cette épo-

que comptait (seulement) une centaine 

de maisons. 

Un siècle plus tard, en août 1447, un ter-

rible incendie dévaste la ville, touchant 

gravement l’église paroissiale et la cha-

pelle de l’hôpital. La visite canonique 

ordonnée en 1453 par l’évêque de Lau-

sanne, Georges de Saluces, nommé par 

l’antipape Félix V, nous donne de pré-

cieux renseignements sur l’état de la cha-

pelle. Le rapport de cette visite semble 

indiquer que la chapelle allait être bien-

tôt reconstruite mais que celle-ci n’avait 

été que partiellement détruite. 

Les travaux de rénovation ont permis de 

retrouver la base des anciens murs de la 

nef. Le chœur d’origine est toujours de-

bout ; quant à son autel, il a été 

« avancé » par dessus la tombe du 

deuxième fondateur de la chapelle, dom 

Mossu (dont nous parlerons plus loin), 

lors de l’agrandissement de tout le com-

plexe architectural. 

Il n’est pas possible de sa-

voir si la première nef exis-

tait en 1351 déjà ou si après 

l’incendie on décida de faire 

cette adjonction nécessitée 

par les besoins du culte. De 

toute façon, le pèlerinage à 

Notre-Dame de Pitié a dû 

se développer très tôt, car 

on aurait de la peine à com-

prendre la présence à Bulle, 

simultanément de deux 

édifices religieux de dimen-

sions analogues : une église 

paroissiale à la mesure des 100 maisons 

de la ville et une chapelle trop grande 

pour un hôpital sans congrégation reli-

gieuse à son service ! 

La longue série de monnaies (environ 

150 pièces retrouvées au cours des réfec-

tions successives) pourrait faire admettre 

aussi que, très tôt, la chapelle fut un lieu 

de dévotion à la Vierge et un lieu privilé-

gié dès le début du XVème siècle. A ce 

moment la chapelle se serait limitée au 

chœur « extérieur » (appelé ainsi pour le 

distinguer du chœur « intérieur » réservé 

aux capucins et bâtit plus tard, en 1687) 

toujours en place aujourd’hui. 
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Intentions de prière 
du Pape Benoît XVI pour le mois de novembre 2009 

Intention Générale 
Pour que tous les hommes et toutes les femmes du monde, et spécialement ceux qui ont 
des responsabilités dans le domaine politique et économique, ne manquent jamais à 
leur engagement dans la sauvegarde du monde créé. 

Intention Missionnaire 
Pour que les croyants, par le témoignage de leur vie et par un dialogue fraternel, 
donnent une démonstration claire que le Nom de Dieu est porteur de paix.  

Catéchisme 

Pour les jeunes de 16 à 25 ans :  
Prochaine rencontre le samedi 21 novembre à la Maison Saint-Pierre Canisius : 

  9h15 Messe 

  10h00 Conférence 

Des recteurs inégaux 

Jusqu’au milieu du XVIIe siècle, l’hôpital 

est dirigé et desservi par des recteurs. 

Leur zèle semble, comme dans d’autres 

maisons charitables, lentement baisser. 

On constate périodiquement un relâche-

ment général dans la gestion des maisons

-Dieu ; les bénéfices ne sont plus exclusi-

vement destinés aux pauvres (malades, 

indigents, orphelins ou passants). A Bulle 

également, les prescriptions canoniques 

sont méprisées depuis un certain temps. 

En 1311 déjà, le Concile de Vienne en 

France réuni par Clément V avait dû ré-

agir contre « certains recteurs d’hospices, 

de léproseries, d’aumôneries et d’hôpi-

taux… laissant tomber en ruine les mai-

sons et les édifices sans prendre garde 

que ces biens ont été fondés et dotés par 

la générosité des fidèles, au point que les 

pauvres et les lépreux ne peuvent plus 

être reçus  ». 

A Bulle, mêmes plaintes mais à une pé-

riode plus tardive. La bourgeoisie de Bul-

le, se plaint en haut lieu de l’état d’aban-

don dans lequel on semble laisser l’hôpi-

tal, sa chapelle et le pèlerinage à sa Ma-

done miraculeuse. En particulier, le bâti-

ment de la chapelle se trouvait en mau-

vais état et sa destination première dé-

tournée. Si le chœur était encore en bon 

état, on sait qu’au début du XVIIème siè-

cle, la nef était transformée en un hangar 

où le voisinage plaçait son bois de chauf-

fage et ses objets de rebut. 

De plus, les pauvres de l’hôpital devaient 

traverser la chapelle pour sortir de la 

maison. Le seul cheminement possible 

passait par le chœur, l’ancienne cuisine 

et les dortoirs. 

Les bourgeois de la ville avec leur curé en 

tête, font de multiples démarches pour 

améliorer la desserte de la chapelle. Il ne 

fallait pas laisser se perdre l’habitude des 

pèlerinages dont la baisse de popularité 

inquiétait la piété et les finances des ha-

bitants de la cité ! 

à suivre... 
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Pour joindre un prêtre de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre : 
Abbé Arnaud Evrat (en cas d’urgence : 079 295 97 41) 

Maison Saint-Pierre Canisius, Chemin du Schönberg 8, 1700 Fribourg 
026 488 00 37 - www.fssp.ch - www.mysteriumfidei.ch 

Calendrier liturgique et horaires 
• Église du Collège Saint-Michel 
rue Saint-Pierre Canisius, Fribourg 
Tous les dimanches et fêtes chômées : 
  9h45 Office de Tierce 
  10h00 Messe chantée 
A noter pour ce mois : 
- dimanche 1er novembre : Fête de la Toussaint 
- dimanche 8 novembre : 23ème dimanche après la Pentecôte 
- dimanche 15 novembre : 24ème dimanche après la Pentecôte 
- dimanche 22 novembre : 25ème et dernier dimanche après la Pentecôte 
- dimanche 29 novembre : 1er dimanche de l’Avent 

• Église Saint-Jean 
Planche-supérieure, Fribourg 
Tous les lundis, mardis et fêtes non chômées : 
  18h30 Messe basse 
A noter pour ce mois : 
- lundi 2 novembre : Commémoraison de tous les fidèles défunts, 
   les trois messes de Requiem seront célébrées à 17h15, 17h45 et 18h15 (messe chantée) 
- lundi 9 novembre : Dédicace de l’Archibasilique du Très Saint-Sauveur (St Jean de Latran) 
- lundi 30 novembre : Saint André, apôtre 

• Oratoire de la Maison Saint-Pierre Canisius 
Chemin du Schönberg 8, Fribourg (située sur la route St-Barthélemy, bus ligne 2 - Arsent) 
Du mercredi au vendredi (vérifier l’horaire en période de vacances scolaires) :  
   18h30 Messe basse 

• Chapelle Sainte-Anne d’Hattenberg 
derrière Bourguillon 
Tous les samedis : 
  9h00 Chapelet ; 9h30 Messe basse 

Confessions 

Le dimanche : 
à l’église du collège Saint-Michel, rue Saint-Pierre Canisius, Fribourg 
  9h30-9h55 Confessions 

En semaine :  
Confessions avant ou après la messe sur demande 

Tous les lundis et mardis : 
à la Cathédrale Saint-Nicolas, Fribourg 
  17h30-18h00 Confessions 

Intentions de Messe 
Pour faire célébrer des Messes à l’intention de vivants ou de défunts, vous pouvez remettre au 
prêtre votre offrande dans une enveloppe en y indiquant clairement l’intention. Merci de ne pas 
donner plus de 2 ou 3 intentions par semaine.  


